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      Paris, le 24 janvier  2019 

 

      Monsieur Emmanuel Macron  

      Présidence de la République 

      Palais de l’Elysée 

      55 rue du Faubourg Saint-Honoré  

      75008 Paris 

 

 

Monsieur le Président de la République, 
 

À plusieurs reprises ces derniers mois, la Confédération Française des Retraités vous a saisi 

du traitement injuste fait aux retraités, qu’il s’agisse des conditions d’application de la hausse 

de la CSG qui, dans leur cas, n’est accompagnée d’aucune compensation ou qu’il s’agisse de 

la désindexation de leurs pensions. Nous n’avons eu droit qu’à des réponses ignorant la réalité 

des problèmes. 

Dans le contexte actuel de mécontentement général, il nous semble que, si nous avions été 

écoutés, un certain nombre des reproches qui sont faits au Pouvoir actuel auraient été évités. 

Vous avez souligné à plusieurs reprises que la société civile devait être entendue. Au-delà des 

incantations, cette écoute doit devenir une réalité. 

La CFR qui regroupe des associations de retraités de toutes origines, non-salariés et salariés, 

salariés du public comme du privé, est la mieux à même de faire remonter les préoccupations 

des retraités.  

Le dialogue que nous avons souhaité engager avec votre Cabinet et vos Ministres n’a jamais 

été amorcé. 

Il est plus que jamais indispensable que soit reconnue officiellement la représentativité de la 

CFR qui, au travers de ses différentes composantes, regroupe 1,5 millions d’adhérents. 

C’est la condition nécessaire à un dialogue « citoyen » entre pouvoirs publics et retraités. 

Nous vous demandons donc instamment de bien vouloir donner les instructions nécessaires à 

cette reconnaissance officielle ou de nous faire savoir ce qui s’y oppose. 
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de notre très 

haute considération. 

 

 

 

 

 

Pierre Erbs 

Président de la CFR 
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